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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 17 par la phrase :

« Ce prix de réserve en dessous duquel l’enchère ne peut avoir lieu ne peut être inférieur au coût de 
production, incluant l’amortissement des capitaux investis. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à garantir que le prix de réserve en dessous duquel l’enchère 
ne peut avoir lieu ne peut pas être inférieur au coût de production, afin de ne pas exposer EDF à des 
ventes à perte.

La situation financière d’EDF, d’autant plus fragilisée par son projet d’investissement dans le 
nouveau nucléaire et le grand carénage, ne lui permet pas d’être plus encore exposée à la volatilité 
des marchés.


